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REPUBLIQUE FRANCAISE   

AU NOM DU PEUPLE  FRANCAIS   

Vu la requête, enregi st rée le 16 septembre 1999 au gref fe de la  cour ,  présentée par  M.  
SOL AN A, demeurant à Saint  Laurent du Médoc (Gi ronde) ;   

M. SOL AN A demande à la cour  :   

1E) d'annuler  le jugement en date du 29 ju in 1999 du tr ibunal  admini st rat i f  de Bordeaux en 
tant qu ' i l  n 'a pas s tatué sur  ses conclus ions di r igées contre les  di spos i t ions de la le t t re 
c i rcu lai re du pr inc ipal  du col lège de Paui l lac réclamant aux parents ,  à l 'occasion de la  
rentrée scolai re 1990,  le paiement d'une somme de 50 F pour  la réal i sat ion de certains 
t ravaux prat iques ;   

2E)  d 'annu ler  les  di spos i t ions  de la le t t re c i rculai re du pr incipal  du col lège de Paui l lac en 
tant qu'e l le impose aux parents  d'é lèves  l 'achat de fourn i tures dest inées aux t ravaux 
prat iques sous peine d'exclus ion des c lasses  de travaux di r igés  des é lèves  qui  ne 
s 'acqui ttent pas de la contr ibut ion demandée ;  

3E) de condamner l '  E tat à lu i  payer  la somme de 100 F en remboursement du t imbre f i scal  
et cel le de 500 F  au t i t re  des di spos i t ions de l 'ar t ic le L .  8-1  du code des t r ibunaux 
admini s t rat i f s  e t des cours  admini s t rat ives d'appel  ;   

Vu les  autres pièces du doss ier  ;   

Vu le code de just ice admini s t rat ive ;  Vu la lo i  n°  83-663 du 22 ju i l let  1983 ;  Vu la lo i  n°  85-97 
du 25 janvier  1985 ;  Vu le décret  n° 85-269 du 25 févr ier  1985 ;  Vu  le décret  n°85-924 du 30 
août 1985 ;   

Les  part ies  ayant été régul ièrement aver t ies  du jour  de l 'audience ;   

Après avoi r  entendu au cours  de l 'audience publ ique du 20 décembre 2001 :   

-  le  rapport  de M. Desramé, prés ident- rappor teur  ;   

-  et les  conclus ions de M. Pac, commissai re du gouvernement ;  

Cons idérant que M. SOLAN A inter je tte régul ièrement appel  du jugement rendu le 29 ju in 
1999, par  le t r ibunal  admin i st rat i f  de Bordeaux, en tant que celu i -c i  n 'a pas complètement 
fai t  droi t  à ses prétent ions ;  qu'à l 'occasion de l 'appel  inter jeté par  M. SOL AN A, le mini st re  
de l 'éducation nat ionale , à qui  le jugement n 'a pas été not i f ié,  déclare fai re lu i -même 
appel  du jugement ;  que les  délai s  n 'ayant pas couru à son égard, i l  est  recevable à le  
fai re ;   

Sur l 'appel  du minis tre  de l 'éducat ion nationale :   

En ce qui  concerne la recevabi l i té de la demande de première ins tance :   

Considérant en premier  l ieu que s i  les  di spos i t ions de l 'ar t ic le 15-12 de la lo i  n°  83-663 du 22 
ju i l let  1983 modi f iée prévoient que les actes du chef  d'établ i ssement sont exécutoi res 15  
jours  après  leur  t ransmiss ion,  se lon le cas ,  à l 'autor i té académique ou au représentant  de l '  
Etat et que, pour  les  actes re lat i f s  au contenu ou à l 'organi sat ion éducatr ice qui  sont  
t ransmis  à l 'autor i té académique, cel le-c i  a la  poss ibi l i té  d'en prononcer , de sa propre 
in i t iat ive , l 'annu lat ion lorsque ces actes sont contrai res  aux lo i s  et règlements ,  de te l les  
di spos i t ions ne sauraient avoi r  n i  pour  objet n i  pour  ef fet de pr iver  les  parents  de la  
poss ibi l i té d 'exercer  contre ces actes un recours  h iérarchique auprès des autor i tés  
académiques ;  que s i  en l 'espèce M. SOL AN A a exercé ce recours  di rectement auprès du 
min i s t re de l 'éducation nat ionale ,  i l  appar tenai t  en tout état de cause à ce lu i -c i ,  s ' i l  
s 'es t imai t  incompétent, de transmettre à l 'autor i té de l 'E tat compétente ledi t  recours  



hiérarchique ;  qu'ains i  le  min i s t re de l 'éducation nat ionale  n 'est  pas fondé à souteni r  que le  
recours pour  excès  de pouvoi r  intenté par  M. SOL AN A dans  les  deux mois  qui  ont su iv i  
l ' intervent ion de la déci s ion impl ic i te de re jet,  née du s i lence gardé par l 'autor i té 
admini s t rat ive pendant quatre mois  su i te au recours  admini s t rat i f  préalable dont e l le avai t  
été sai s ie, étai t  i r recevable  ;   

Cons idérant en second l ieu que la le tt re l i t ig ieuse du pr incipal  de Paui l lac adressée aux 
parents à l 'occasion de la rentrée scolai re 1990 et leur  réclamant le paiement de diverses 
contr ibut ions const i tue une décis ion fai sant  gr ief ,  suscept ible de fai re l 'objet d 'un recours  
pour  excès de pouvoi r  ;  qu 'ains i  les  f ins  de non recevoi r  opposées par le min i s t re à la 
demande de première  instance doivent être écartées ;   

En ce qui  concerne le bien-fondé du jugement  at taqué :  

Considérant qu' i l  découle des di spos i t ions  des lo i s  des 22 ju i l le t  1983 et 25 janvier  1985 et des 
décrets  d'appl icat ion des 25 févr ier  1985 et 30 août  1985 que les dépenses  de 
fonct ionnement prévues au budget des  co l lèges ont notamment pour  objet  les  act iv i tés 
pédagogiques et  éducatives , l 'entret ien des matér ie l s  et  les  charges généra les  ;  qu ' i l  résu l te  
de ces di spos i t ions que les établ i ssements publ ics d'enseignement ne sont pas en droi t  de 
réclamer aux fami l les  des contr ibut ions correspondant à des dépenses de fonct ionnement ;  
que les  f rai s  l iés  à l 'achat de t imbres-poste et de cahiers  de correspondance rentrent dans 
les  dépenses de fonct ionnement de l 'é tabl i s sement ;  que la le tt re  c i rculai re attaquée par 
laquel le le pr inc ipal  du col lège de Paui l lac a réclamé le ver sement de sommes à ce t i t re  
aux parents  es t  donc entachée d' i l légal i té ;  que le min i s t re n 'es t  donc pas fondé à 
demander sur  ce point  l 'annu lat ion du jugement attaqué ;   

Cons idérant toutefoi s  que les  sommes dest inées à al imenter  le budget de la coopérat ive 
scolai re ne font pas part ie des  dépenses de fonct ionnement de l 'é tabl i ssement ;  qu 'en ef fet  
la coopérat ive sco lai re const i tue une associat ion qui  a un budget propre et dont  le but  es t  
d'amél iorer  les  condi t ions de vie des é lèves grâce à des contr ibut ions facul tat i ves des  
fami l les ,  que le min i s t re de l 'éducation nat ionale est donc fondé à souteni r  que c'es t  à tort  
que, par  le jugement attaqué, le t r ibunal  admini s t rat i f  de Bordeaux a annulé  la le tt re  
c i rculai re du pr incipal  de Paui l lac en tant  qu'el le réclamai t  aux fami l les  le paiement, 
d'ai l leurs  facu ltat i f ,  d'une somme au prof i t  de la coopérat ive scola i re ;   

Sur l 'appel  de M. SOLANA :   

En ce qui  concerne la régular i té du jugement  at taqué :   

Considérant que M. SOLAN A demandai t  devant les  premiers  juges l 'annu lat ion de la le tt re 
du pr incipal  du col lège de Paui l lac adressée aux fami l les  à l 'occasion de la rentrée 1990 , en 
tant qu'e l le mettai t  à la charge des parents d'é lèves , d 'une par t les f rai s  d'achat du cahier  
de correspondance et les  t imbres-poste dest inés à l 'af f ranchi ssement du courr ier  envoyé 
aux fami l les ,  d'autre par t le règlement de sommes dest inées à la coopérat ive et le coût 
d'acqui s i t ion de cahiers  prat iques de langue vivante, enf in en tant qu'e l le mettai t  à  la  
charge des fami l les  une contr ibut ion pour l 'achat des objets  confect ionnés par  les  é lèves  
dans le cadre des t ravaux prat iques de technologie ;   

Cons idérant que s i  le t r ibunal  s 'es t  prononcé sur  les  deux premiers  points ,  i l  a omis de s tatuer  
sur  les  conclus ions di r igées  contre la le tt re aux parents  en tant qu'e l le mettai t  à leur  charge 
l 'achat des objets  fabr iqués dans  le cadre des cours  de technologie ;  qu'ains i  M. SOL AN A est  
fondé à demander , en rai son de cette omi ss ion à s tatuer ,  l 'annulat ion du jugement attaqué,  
en tant qu' i l  n 'a pas répondu à ces dern ières conclus ions ;   

Cons idérant qu' i l  a l ieu d'évoquer sur  ce point et de s tatuer  immédiatement sur  la demande 
présentée par M. SOL AN A devant le  t r ibunal  admini s t rat i f  ;  

Cons idérant qu'ains i  qu ' i l  a été di t  c i -dessus  l 'achat de matér ie ls  dest inés à la  fabr icat ion 
d'objets  par  les  é lèves pendant les  cours  de technologie rentre dans les  dépenses  de 
fonct ionnement ;  que le coût en résu l tant ne peut légalement être mis  à la charge des 
fami l les  mais  doi t  res ter  à la charge du budget de l 'é tabl i ssement, qu'ains i  M. SOL ANA est  
fondé à demander l 'annulat ion de la lett re c i rculai re du pr incipal  de Paui l lac adressée aux 
fami l les  à l 'occasion de la rentrée 1990 en tant qu'e l le  met à la charge des parents le  
paiement de sommes l iées au coût des objets  fabr iqués dans les c lasses  de technologie ;   

Sur  l 'appl icat ion des di spos i t ions de l 'ar t ic le L .  761-1 du code de jus t ice admini st rat ive :   

Cons idérant qu' i l  y  a l ieu , dans  les  c i rconstances de l 'espèce, en appl icat ion des 
di spos i t ions de l 'ar t ic le L .  761-1 du code de just ice admini st rat ive, de condamner l ' E tat à 
payer  à M. SOLAN A la somme de 91,47 euros (600 F) qu' i l  réclame au t i t re des sommes 
exposées  et non compr i ses dans les  dépens ;  



DECIDE :  

Ar t ic le  1er  :  le  jugement du tr ibunal  admin i s t rat i f  de Bordeaux en date du 29 ju in 1999 est  
annulé en tant  qu' i l  a omis  de s tatuer  sur  les conc lus ions  de M. SOL AN A tendant à 
l 'annu lat ion des  di spos i t ions de la le tt re  du pr incipal  du col lège de Paui l lac mettant à la  
charge des fami l les  une contr ibut ion pour l 'achat d'objets  confect ionnés par les  E lèves en 
classe de technologie.  

Ar t ic le 2  :  la le t t re c i rcu lai re du pr incipal  de Paui l lac adressée aux fami l les  à l 'occasion de 
la rentrée 1990 est annulée en tant qu'e l le met à la charge des parents  ladi te contr ibut ion. 

Ar t ic le 3  :  le  jugement du tr ibunal  admin i st rat i f  de Bordeaux en date du 29 ju in 1999 est  
annulé en tant qu' i l  a  annulé  la di spos i t ion de la let t re  c i rculai re du pr incipal  de Paui l lac 
demandant aux fami l les  de payer une contr ibut ion au prof i t  de la coopérat ive scolai re. 

Ar t ic le 4 :  la demande présentée par  M. SOL AN A devant le t r ibunal  admini s t rat i f  de 
Bordeaux est re jetée en tant qu'e l le tendai t  à l 'annulat ion des di spos i t ions de la lett re 
c i rculai re du pr incipal  de Paui l lac réclamant aux fami l les  le paiement d 'une contr ibut ion au 
bénéf ice de la coopérat i ve sco lai re . 

Ar t ic le 5 :  le  surplus  des conclus ions du min i s t re de l 'éducation nat ionale est  re jeté . 

Ar t ic le 6  :  l 'E tat es t  condamné à payer  à M. SOL AN A la somme de 91,47 euros (600 F) au t i t re  
des di spos i t ions de l 'ar t ic le L .  761-1 du code de jus t ice admini s t rat ive . 

T i t rage :  30-01-03-06  ENSEIGNEMENT -  QUESTIONS GENER ALES -  QUESTIONS GENERALES  
CONCERN ANT LES ELEVES -  DEPENSES EXIGEES DES ELEVES 

Résumé : Textes  c i tés :   

Code de just ice admin i st rat ive L761-1 . 

Loi  83-663 1983-07-22 art .  15-12 . Loi  85-97 1985-01-25. 

Décret 85-269 1985-02-25. Décret 1985-08-30 .  


